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ÇA y est ! Les deux der-niers membres de la Hauteautorité de la communica-tion (HAC) sont connus de-puis samedi soir. TimothéeBoussiengui, de la Rédac-tion d'Africa n°1, et AbelNzegho Mimongo, du Quo-tidien l'union, devraient enêtre les 8e et 9e membres.Ils ont été élus par leurspairs, professionnels de lacommunication, au sortird'une double élection quis'est tenue à la maisonGeorges Rawiri, à Libre-ville. La HAC, qui avait déjà vuses sept premiers mem-bres nommés lors duConseil des ministres du31 mai 2018, enregistreainsi l'arrivée des repré-sentants de la corporation

des communicateurs.Conformément aux textesqui créent cette instance,laquelle remplace désor-mais le Conseil national dela Communication (CNC)dans la régulation de lapresse au Gabon. Les scrutins ont mobiliséles uns et les autres de 10heures du matin-et même

bien avant-, heure dudébut du vote, à la procla-mation des derniers résul-tats, à 21 heures. Pour la première élection,qui a enregistré 11 candi-datures, pour un collègeélectoral de 311 inscrits,Timothée Boussiengui aété contraint au secondtour par Félicienne Nyan-

Timothée Boussiengui et Abel Mimongo plébiscités !
Election des deux membres de la corporation à la Haute autorité de la communication (HAC)
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Timothée Boussiengui (g) et Abel Nzegho Mimongo, les deux membres élus par les professionnels de la com-
munication pour les représenter à la HAC. Photo de droite : Ici, une phase du dépouillement de l'urne, en pré-

sence des onze candidats en lice, et de leurs représentants.
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L'élection de ce binôme  a suscité beaucoup de
joie et d'espoir chez les pairs.
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candidats : les mêmes dupremier scrutin, amputésde Timothée Boussiengui,élu, et Eugène MinkoObame, qui s'est désisté.C'est avec des cris de joieque les deux élus ont, tourà tour, été accueillis parleurs pairs, après l'annoncede leur triomphe par leprésident du bureau devote, Paul Engneng Zolo. Etplusieurs observateurs d'yvoir le signe que « les com-
municateurs ont élu ceux
qu'ils voulaient vraiment
envoyer à la HAC.» En attestent, par ailleurs,les scores obtenus par cebinôme de journalistes quel'on dit "hommes de carac-
tère et de conviction", àmême de faire entendre lavoix de la corporation à laHAC. L'un et l'autre ont salué la
"mobilisation" et la "disci-
pline" des électeurs autourde leurs candidatures. «
Tout ce qu'il nous reste à
faire, c'est de ne pas vous
décevoir», a dit, pour finir,Abel Nzegho Mimongo. Si les choix des électeursn'ont souffert d'aucuneambiguïté, samedi dernier,reste que l'organisation dece double scrutin a connuquelques manquementsqui, à l'avenir, gagneraientà être comblés (Lire ci-contre).

gono Ndong, l'une des deuxfemmes candidates. Avantque le premier cité ne l'em-porte par 135 voix contre82. Soit près de 60% dessuffrages exprimés. Le candidat Abel Nzegho
Mimongo a, lui, été élu aupremier tour de la secondeélection, avec une majoritéabsolue des votes estimée àprès de 77% – son poursui-vant a obtenu 6% des suf-frages. Il était opposé à 9DANS quelle ambiance s'estdonc déroulée l'élection desdeux membres de la corpo-ration à la Haute autorité dela communication (HAC),samedi dernier, pour quedepuis lors, la toile soitinondée de messages d'in-ternautes, membres de lacorporation, faisant état derecours suite à l'échec decertains candidats, du fait,semble-t-il, d'ambiguïtésqui ont marqué l’événement? Un certain nombre demanquements, sur le planorganisationnel notam-ment, ont, en effet, étéconstatés lors de ces scru-tins.7H00. Alors que les pre-miers électeurs arrivaientpour se faire inscrire, etconstituer ainsi le collègeélectoral, conformément aucommuniqué de la Coordi-nation des élections, grandeest leur surprise de consta-ter qu'aucun signe d'unequelque élection n'est visi-ble sur les lieux : pas de bu-reau de vote, rien pourinscrire les votants. Pis, ilfallait attendre 45 minutesaprès l'heure prévue pourvoir arriver le premiermembre du comité d'orga-nisation. Suivi, environ uneheure plus tard, dudeuxième, et ainsi de suite.Pour ensuite avoir l'infor-mation selon laquelle "les

inscriptions, prévues pour 7
heures, auront plutôt lieu à 9
heures". Puis, d'apprendre
qu'«il n'y aura finalement
plus d'inscriptions préala-
bles», et que le vote se feradirectement. Il n'en faut pasplus pour faire sortir plu-sieurs de leurs gongs. C'est dans ce climat que l'on

Organisation quelconque des élections 
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L'attente a été longue pour les électeurs...
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ALORS qu'ils menaçaient d'entrer en grève dès au-jourd'hui lundi, notamment à Libreville, les transporteursterrestres, réunis au sein du Syndicat libre des transpor-teurs terrestres du Gabon (Syltteg), ont finalement faitvolte-face le week-end dernier. Au sortir d'une assembléegénérale à laquelle nous n'avons malheureusement paspris part, mais dont les conclusions nous ont été commu-niquées, ils ont décidé de suspendre la mise en applica-tion de leur menace suite "à la volonté manifeste des
pouvoirs publics" de discuter de leurs revendications. Les-quelles tournent, pour rappel, autour de l'annulation dela récente hausse des prix du carburant. Nous y revien-drons. 

Les taximen n'entrent plus en grève
Front social

apprendra également qu'il ya, au final, 11 candidats enlice. Une surprise pour lesvotants, tant la majoritéd'entre eux n'a découvert cechiffre définitif que surplace. Que dire de l'imbroglio au-tour de la nature des piècesà présenter pour voter ? «
Entre la carte professionnelle
délivrée par le ministère et
celle délivrée par l'organe de
presse à laquelle il fallait
joindre une pièce d'identité,
la question reste la qualité, la
fonction de celui qui vote. Est-
ce normal qu'une ménagère,
disposant de la carte profes-
sionnelle, donc à effigie de
l'organe de presse qui l'em-
ploie, soit habilitée à voter ?
(...) Pourtant, certains sont

passés dans ces conditions»,s'est plaint un communica-teur.Dans le hall de la MaisonGeorges-Rawiri, d'autresont dénoncé le fait que cesélections soient coordon-nées par les services du mi-nistère de laCommunication, en lieu etplace des professionnels dusecteur eux-mêmes. Sur cepoint, la Coordination desélections, émanation du mi-nistère de tutelle, a brandil'article 6 de l'Arrêté fixantles modalités de désignationdes membres de la HAC parla corporation, et qui faitétat "d'élections organisées
sous la supervision des ser-
vices du ministère de la Com-
munication".


